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Le massacre de Marie Trintignant à Vilnius
En 2003, il avait été condamné à 8 ans de prison pour avoir frapper à plusieurs reprises sa
compagne de l’époque, la comédienne Marie Trintignant, dans un hôtel de Vilnius, où
l’actrice était en tournage. L’autopsie avait révélé une vingtaine de coups pouvant donner la
mort. Le visage de la comédienne était tellement déformé qu’il était difficilement
identifiable… Le rapport toxicologique avait révélé la prise de quelques verres de whisky et
rien d’autre, pas de drogue…

Fait aggravant, Bertrand Cantat avait fait venir dans la nuit le fils aîné de l’actrice pour se
plaindre de ses pseudos infidélités, dires basés sur un texto d’encouragement que lui a
envoyé son ex-compagnon, Samuel Benchetrit… Au bout du compte, il n’aura fait que la
moitié de sa peine et a été libéré au bout de 4 ans, en 2007. Il avait bénéficié à l’audience
du témoignage de son ex-compagne,  Kristina Rady comme quoi il n’aurait jamais été violent
d’où sa moindre condamnation…

Le suicide suspect de Kristina Rady
Après sa libération, l’ex-chanteur s’était réinstallé chez Kristina Rady qui aurait vécu « un
calvaire et de pressions psychologiques comme physiques » selon des confessions qu’elle
aurait faite à son ex-amoureux, François Saubadu. Il aurait menacé « de la tuer » affirme-t-
il. En janvier 2010, Kristina Rady décide de se pendre alors que Bertrand Cantat dort à côté.
Son corps est retrouvé couvert d’ecchymoses… Selon un ancien musicien de Noir Désir, le
groupe de Cantat, Kristina Rady aurait déjà subi des violences régulières de la part du
chanteur. Elle se sentait tellement menacée qu’elle avait laissé ses enfants chez une voisine
laissant comme message à François Saubadu que « lorsqu’il est comme ça, aussi jaloux de
manière maladive et convulsive, il est capable de tout ». Après sa mort, le chanteur aurait
fait un chantage affectif aux parents de Kristina  Rady s’ils suivaient l’avocate, Yaël Mellul
qui a essayé de faire juger Cantat « pour incitation au suicide ». S’ils donnaient suite à cette
démarche, « ils ne verraient plus leurs petits enfants ». Le père de Kristina Rady affirme au
Point, qu’il « renonce à la vérité »…

Le boycott nécessaire des concerts de Cantat
C’est à ce triste individu que les Inrockuptibles ont consacré leur UNE en octobre dernier
pour son album solo Amor Fati. Pour le suicide de Kristina Rady,  Bertrand Cantat n’a pas
été inquiété… Son comportement est une véritable incitation à la haine. Il n’a aucun
remords visible, continuant à affirmer « qu’on l’empêche d’exercer son métier »… Mais
après tout ce qu’il a fait, si personne ne peut l’empêcher de chanter légalement, personne
n’est obligé d’aller l’écouter. Le boycott de ses concerts et de ses albums restent de la
volonté de chacun. La décence voudrait qu’il se taise mais son cynisme n’a d’égal que son
don de se faire passer pour une victime. Mais ni Marie Trintignant, ni Kristina Rady ne
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pourront plus témoigner de l’enfer qu’elles ont vécu… Elles sont de véritables victimes qui
au contraire de Cantat et à cause de lui, sont condamnées au silence…

Raymond Aquila
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